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DATE ACTIVITÉ 

16 Décembre 2024 
Date limite de soumission des propositions à l'UICN 
(« Submission Deadline ») 

20 Décembre 2025 Clarification des propositions 

7 Janvier 2025 Date prévue pour l'attribution du contrat 

13 Janvier 2025 Date prévue de début du contrat 

 

3.2. Veuillez envoyer un courriel au contact de l'UICN pour exprimer votre intérêt à 
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5 Confirmez que votre organisation dispose de politiques et/ou de procédures 
formelles dans les domaines suivants :  
- la passation de marchés, 
-

-
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5. ÉVALUATION DES PROPOSITIONS 

5.1. Complétude 

L'UICN vérifiera d'abord si votre proposition est complète. Les propositions 

Incomplètes ne seront pas examinées plus loin. 

5.2. Critères de Pré-qualification 

Seules les propositions qui répondent à tous les critères de présélection seront 

évaluées. 

5.3. Évaluation Technique 

5.3.1. Méthode de Notation 

Une note de 0 à 10 sera attribuée à votre proposition pour chacun des critères 

d'évaluation technique, de sorte que « 0 » signifie faible et « 10 » signifie élevé. 

5.3.2. Seuils de Qualité Minimale 

Les propositions qui reçoivent la note « 0 » pour l'un des critères ne seront pas 

examinées plus loin. 

5.3.3. Score Technique 

Votre note pour chaque critère d'évaluation technique sera multipliée par la 

pondération relative respective (voir Section 4.4) et ces notes pondérées seront 

additionnées pour donner la note technique globale de votre proposition. 

5.4. Évaluation Financière et Scores Financiers 

L'évaluation financière sera basée sur le prix total que vous soumettez. Votre 

proposition financière recevra une note calculée en divisant la proposition financière la 

plus basse ayant passé les seuils de qualité minimum (voir Section 5.3.2) par le prix 

total de votre proposition financière. 

Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CHF et 

que la proposition financière la plus basse est de 80 CHF, vous recevrez une note 

financière de 80/100 = 80 %. 

5.5. Note Totale 

La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre 

note technique et de votre note financière. 

Les pondérations relatives seront : 

   Technique : 70% 

   Financier :  30% 

 

Ainsi, par exemple, si votre note technique est de 83% et votre note financière de 77%, 

vous recevrez une note totale de 83 * 70% + 77 * 30% = 58,1% + 23,1% = 81,2%. 

Sous réserve des exigences des Sections 4 et 7, l'UICN attribuera le contrat au 

soumissionnaire dont la proposition aura obtenu le score total le plus élevé.  

6. 





mailto:procurement@iucn.org
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http://www.iucn.org/
https://twitter.com/������ϲʿ�������ֳ�ֱ��/
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Les écosystèmes naturels et la diversité biologique ainsi que les secteurs- clés du 
développement de la Guinée et les communautés rurales et urbaines demeurent 
particulièrement vulnérables aux impacts du changement climatique (Stratégie nationale 
changement climatique de Guinée 
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II. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE  

La mission a pour objectif général de contribuer à l’amélioration de la résilience des 

systèmes agricoles, alimentaires et des moyens de subsistance des organisations de 

femmes, des groupes communautaires et forestiers en favorisant l’adoption de pratiques 

agricoles et alimentaires enrichies par des espèces locales diversifiées et nutritives, tout en 

tenant compte des besoins nutritionnels, des priorités communautaires et des 

connaissances, attitudes et pratiques (CAP) influençant leur mise en œuvre.  

De manière spécifique, cette analyse vise entre autres à :   

- Identifier et analyser les priorités des organisations de femmes, des groupes 

communautaires et forestiers en matière d’espèces d’arbres locales arboricoles et 

agricoles en tenant compte de leurs valeurs en termes de biodiversité, alimentaire, 

médicinale et, économique, et leur adaptation aux conditions climatiques locales. 

Cette analyse valorisera la liste d’espèces d’arbres arboricoles disponibles au 

niveau du projet ; 

- Appuyer les organisations de femmes, groupes communautaires et forestiers dans 

le choix du portefeuille d’arbres arboricoles et agricoles pour la restauration grâce 

aux informations techniques disponibles et actualisées sur les esp-ces soutenant 

l’adaptation au changement climatique de la biodiversité et des populations en 

particulier les femmes et tenant compte de la saisonnalité ;  

- Fournir une analyse des connaissances, Attitudes et pratiques des organisations 

de femmes, des groupes communautaires et forestiers en matière d’adoption et 

d’utilisation d'espèces locales riches en biodiversité et identifier les défis et 

facteurs influençant leur adoption ; 

- Identifier des lacunes des organisations de femmes, des groupes communautaires 

et forestiers en ce qui concerne les pratiques d'adaptation au climat, des moyens 

de subsistance des femmes ou de restauration ; 

- Proposer des actions durables d’amélioration des lacunes en termes de pratiques, 

attitudes et de valorisation des connaissances des organisations de femmes, des 

groupes communautaires et forestiers en matière d’adoption et d’utilisation des 

espèces locales ; 

- Fournir la liste des organisations de femmes, des groupes communautaires et 

forestiers 







Fourniture de services de consultance 



Fourniture de services de consultance 

UICN : Demande de propositions            Page 14 de 31 

- Fournir des propositions d’actions durables d’amélioration des pratiques, attitudes et 

de valorisation des connaissances notamment des femmes en matière d’adoption et 

d’utilisation des espèces locales 

Compétences requises : 

- Avoir au minimum 5 ans d’expérience en intégration du genre dans les projets 

de développement rural ou agricole, ou dans tout autre domaine pertinent en 

lien avec les compétences spécifiques requises pour le profil 

- Maîtriser les approches participatives et les techniques favorisant l'inclusion des 

femmes et des groupes marginalisés. 

- Disposer d’une expérience avérée dans l’intégration de la dimension genre au 

sein de projets de développement. 

- Être capable d’identifier et d’analyser les rôles différenciés des hommes et des 

femmes dans les systèmes alimentaires locaux. 

- Avoir une connaissance approfondie des priorités spécifiques des femmes dans 

les systèmes agricoles et alimentaires. 

- Justifier d’une expérience significative en autonomisation des femmes, en 
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VII. Zone d’étude 

Zone d’étude Le plan couvrira la section des différents bras de la source du cours d’eau 

Louri qui traverse la commune rurale de Konah avec ses zones de servitudes et d’emprises. 

L’utilisation d’imagerie satellitaire ou de PVA permettra d’en déterminer l’importance. 

VIII. ZONE, DUREE ET PERIODE DE L’ETUDE  

La présente mission couvrira les commune Rurale de Madina Oula dans la Préfecture de 

Kindia et celles de Moussayah et Alassoyah, préfecture de Forécariah autour du Parc 

National des Hauts Plateaux de Kounounkan.  

La mission aura une durée de quarante-cinq (45) jours calendaires, étalés sur une période 

maximum de trois mois à compter de la date de signature du contrat, y compris les délais de 

rédaction et de dépôt du rapport final.  

IX. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE  

Les candidats intéressés par cette prestation de services devront préparer les éléments 
suivants :  

● La lettre de soumission adressée à la Directrice Régionale de l’UICN-PACO ;  

● Une proposition technique incluant une courte note de compréhension des objectifs de 
la mission, une description de la méthodologie proposée, une présentation de l’équipe 
de réalisation avec description des qualifications et compétences de chaque membre 
en lien avec la mission et le chronogramme d’exécution de la mission, y compris le 
résumé des expériences antérieures similaires de l’équipe ;   

● Une proposition financière détaillée comprenant un budget détaillé en lien avec la 
mission. L’offre financière comprendra tous les coûts liés à l’exécution de la prestation 
: honoraires, déplacements, fournitures et consommables de bureau. Les autres frais 
liés à l’organisation de l’atelier de restitution ne sont pas à inclure dans l’offre financière 
du consultant  

● Les photocopies des attestations de bonne fin d’exécution de missions similaires 
réalisées par le soumissionnaire ou lettres d’attribution de marché et de tout autre 
document permettant d’apprécier l’expérience du consultant. 

● 9 316.0122 CV
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Lorsque des CV sont demandés, ils doivent être ceux des personnes qui effectueront 
effectivement le travail spécifié. Les personnes proposées ne peuvent être remplacées 
qu'avec l'accord de l'UICN. 

 

Les partenaires évalueront les propositions techniques en fonction de chacun des critères 
suivants et de leur importance relative : 

 

N° 
Critères d’évaluation technique Source      d’information 

Poids 

relatif 

1 
Composition de l'équipe du consultant CVs  

 
5% 

2 Méthodologie et plan de travail 

Dét9l
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8 

Expérience dans le développement 

rural et la gestion durable des 

ressources naturelle dans les 

communautés - de travail avec les 

acteurs à la base dont les 

groupements de producteurs en 

particulier des femmes. 

Les CV et la description de 

l'expérience dans la 

proposition 

10% 

9 Familiarité avec la zone du projet Résumé dans la proposition 5% 

 Total  100% 
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L'évaluation financière sera basée sur le prix total soumis. Votre proposition financière 
recevra une note calculée en divisant la proposition financière la plus basse ayant atteint les 
seuils de qualité minimums (voir section 10.1) par le prix total de votre proposition financière. 
Ainsi, par exemple, si votre proposition financière est d'un montant total de 100 CAD et que 
la proposition financière la plus basse est de 80 CAD, vous obtiendrez une note financière 
de 80/100 = 80 %. 
 

11.3. Note totale 
 
La note totale de votre proposition sera calculée comme la somme pondérée de votre note 
technique et de votre note financière.  
 
Les pondérations relatives seront les suivantes  
Technique : 70 
Financière : 30%. 
 
Ainsi, par exemple, si votre note technique est de 83 % et votre note financière de 77 %, 
vous obtiendrez une note totale de 83 * 70 % + 77 * 30 % = 58,1 % + 23,1 % = 81,2 %. 

L’UICN entamera ensuite des négociations contractuelles avec le soumissionnaire ayant 
obtenu la note finale pondérée la plus élevée, à condition que tous les autres critères de 
soumission, tels qu’énoncés      dans cette documentation, soient également satisfaits et 
respectés. 

XII. 
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Un plan d’action pour des actions durables  

Livrable 5 : Un Rapport final de la mission, comprenant : 
- Une synthèse complète des résultats, incluant toutes les 

analyses, les recommandations et les outils développés.
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Annexe 2 Déclaration d'engagement (sélectionnez 2a pour les sociétés ou 2b pour les 
indépendants selon votre cas) 

 

DÉCLARATION D'ENGAGEMENT en relation avec la DDP IUCN-24-11-

P04531-3. 

 

Je, soussigné, confirme par la présente que je suis un représentant autorisé de l'organisation suivante 

: 

Nom enregistré de l'organisation (l'« Organisation ») : _____________________________ 

Adresse enregistrée (y compris le pays) : _______________________________________ 

Année d’enregistrement : ____________________________________________________ 

 

J'autorise par la présente l'UICN à stocker et à utiliser les informations incluses dans la proposition ci-

jointe dans le but d'évaluer les propositions et de sélectionner la proposition que l'UICN juge la plus 

favorable. Je reconnais que l'UICN est tenue de conserver la proposition dans son intégralité pendant 

10 ans après la fin du contrat qui en résulte et de la mettre à la disposition des auditeurs internes et 

externes et des donateurs lorsqu’une demande raisonnable en est faite. 

Lorsque la proposition comprend des données personnelles telles que définies par le Règlement 

général sur la protection des données (RGPD) de l'Union européenne, je confirme que l'Organisation a 

été autorisée par chaque personne concernée à partager ces données avec l'UICN aux fins énoncées 

ci-dessus. 

 

Je confirme également que les déclarations suivantes sont correctes : 

 

1. L'Organisation est dûment enregistrée conformément à toutes les lois applicables. 

2. L'Organisation respecte pleinement toutes ses obligations en matière de fiscalité et de sécurité 

sociale. 

3. L'Organisation, son personnel et ses représentants sont libres de tout conflit d'intérêt réel ou 

perçu concernant l'UICN et sa mission. 

4. L'Organisation accepte de déclarer à l'UICN tout conflit d'intérêts émergent, réel ou perçu, 

qu'elle ou l'un de ses employés et représentants pourrait avoir concernant l'UICN. 

L'Organisation reconnaît que l'UICN peut mettre fin à tout contrat avec l'Organisation qui, à la 

seule discrétion de l'UICN, serait affecté négativement par de tels conflits d'intérêts. 

5. Aucun membre du personnel de l'Organisation n'a jamais été condamné pour une faute 

professionnelle grave ou toute autre infraction concernant sa conduite professionnelle. 

6. Ni l'Organisation ni aucun de ses employés ou représentants n'ont jamais été condamnés pour 

fraude, corruption, blanchiment d'argent, soutien au terrorisme ou participation à une 

organisation criminelle. 

7. L'organisation reconnaît que son engagement ou celui de l'un de ses employés dans la fraude, 

la corruption, le blanchiment d'argent, le soutien au terrorisme ou l'implication dans une 

organisation criminelle donnera à l'UICN le droit de résilier tous les contrats avec l'organisation 

avec effet immédiat. 

8. L'Organisation est en situation de continuité d'exploitation et n'est pas en état de faillite ou de 

liquidation, n'est pas placée sous administration judiciaire, n'a pas suspendu ses activités, ne 

fait pas l'objet d'une procédure concernant ces questions, ou dans toute situation analogue 

résultant d'une procédure de même nature existant dans la législation ou la réglementation 

nationale. 

9. L'Organisation se conforme à toutes les exigences réglementaires environnementales 

applicables ou à d'autres exigences légales relatives à la durabilité et à la protection de 

l'environnement. 

10. L'Organisation ne figure pas sur la liste des sanctions du Conseil de sécurité des Nations Unies, 

sur la carte des sanctions de l'UE, sur la liste des sanctions du Bureau de Contrôle des Actifs 



Fourniture de services de consultance 

UICN : Demande de propositions            Page 22 de 31 

Etrangers des États-Unis ou sur la liste des entreprises et des personnes non admissibles de 

la Banque mondiale. L'Organisation convient qu'elle ne fournira pas de soutien direct ou indirect 

aux entreprises et aux individus figurant sur ces listes. 

11. L'Organisation n'a pas été, n'est pas et ne sera pas impliquée dans des violations des droits 

des peuples autochtones, ni dans des injustices ou des abus des droits de l'homme concernant 

d'autres groupes ou individus, y compris les expulsions forcées, la violation des droits 

fondamentaux des travailleurs tels que définis par la Déclaration de l'Organisation internationale 

du travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au travail, le travail des enfants, 

l'exploitation sexuelle, les abus sexuels ou le harcèlement sexuel. 

 
______________________________________________________ 
<Date et signature du représentant autorisé du Proposant>. 
< Nom et fonction du représentant autorisé du Proposant > 
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1.2 Le Consultant assignera à [nom de la/les personne(s) et titre(s)] (ci-après « Personnel Clé ») 
l’exécution des Prestations pour le compte du Consultant. Le remplacement de tout membre du 
Personnel Clé devra être préalablement approuvé par l’UICN par écrit.  
 
1.3 L'UICN se réserve le droit de demander tout rapport (d'avancement, financier ou autre, en plus de 
ceux exigés par le présent Contrat) qui pourrait être considéré comme raisonnablement nécessaire pour 
prouver que les résultats obtenus sont satisfaisants au regard du présent Contrat. Tous les dossiers 
financiers et autres documents pertinents relatifs au présent Contrat peuvent faire l'objet d'une 
inspection et/ou d'une vérification à la discrétion de l'UICN ou du donateur. Le consultant accepte de 
permettre à l'UICN ou au(x) vérificateur(s) du donateur d'accéder à ces dossiers pendant les heures 
ouvrables normales et d'autoriser des entretiens avec tout employé qui pourrait raisonnablement avoir 
des informations relatives à ces dossiers. En cas d'inspection ou d'audit, l'UICN ou le donateur doit 
fournir au consultant un préavis écrit raisonnable.  

 
1.4 Le Consultant n’aura pas recours à la sous-traitance des Prestations par des tiers sans le 
consentement écrit préalable de l’UICN. Cependant, le Consultant pourra, sous sa propre 
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5.1.1 Un premier paiement de [devise/montant en chiffres (devise et montant écrit en lettres)] 
correspondant à 30% de la Rémunération sera versé dès réception d’une copie signée du présent 
Contrat accompagnée d’une première facture. 
 
5.1.2 Un deuxième paiement de [devise/montant en chiffres (devise et montant écrit en lettres)] 
correspondant à 30% de la Rémunération sera versé [veuillez indiquer les tâches/livrable(s) qui 
déclencheront le versement] ; et 
 
5.1.3 Un troisième paiement de [devise/montant en chiffres (devise et montant écrit en lettres)] 
correspondant aux 40% restant de la Rémunération sera versé dès l’achèvement satisfaisant et 
ponctuel et l’acceptation écrite de l’UICN de toutes les Prestations, tel qu’indiqué dans l’Annexe I.  La 
facture finale doit être soumise au plus tard [insérer le nombre de jours, par exemple 30 jours] après 
l'acceptation écrite de tous les services par l'UICN ou après la date de fin du contrat, si celle-ci est 
postérieure. 

 
5.2 Le Consultant doit présenter une facture valide mentionnant le numéro de référence du contrat et 
le numéro du paiement pour chaque versement à effectuer. 
 
5.3 Si les tâches décrites dans le Contrat ne sont pas accomplies à la satisfaction de l’UICN dans les 
délais établis, l’UICN se réserve le droit de suspendre tout autre paiement et de récupérer les fonds 

https://www.iucn.org/fr/iucn-travel-policy
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7.2 Le Consultant garantit qu'il a obtenu de ses employés (y compris et sans limitation, le personnel 
clé) la cession de tous les Résultats et des droits de propriété intellectuelle relatifs aux Résultats. 
 
7.3 Le Consultant devra, à ses frais, souscrire une assurance de responsabilité ainsi que toute autre 
assurance pertinente servant à couvrir l’exécution du présent Contrat. L’UICN pourra demander au 
Consultant d’apporter un certificat d’assurance attestant de ladite assurance. 
 
7.4  Le Consultant déclare et certifie qu'aucune partie de la Rémunération ne sera utilisée pour soutenir 
des individus et organisations associés au terrorisme tels qu'indiqués dans une liste de sanctions 
publiée par l'Union européenne, le Gouvernement des États-Unis, le Conseil de Sécurité des Nations 
Unies ou tout autre agence ou organe compétent. 

8. CONFIDENTIALITÉ 
8.1 Le Consultant ne dévoilera et n’utilisera, ni pendant la durée du présent Contrat ni ultérieurement, 
aucune information confidentielle de l’UICN ou autre information non publique relative aux affaires 
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https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_fin
al_fr_april2013.pdf. En signant le présent Contrat, le Consultant confirme qu’il a lu et accepté ledit Code. 
 
13.2 Le Consultant prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute situation où la mise en 
œuvre impartiale et objective du Contrat est compromise pour des raisons d'intérêt économique, 
d'affinité politique ou nationale, de liens familiaux ou affectifs ou de tout autre intérêt partagé. 
 
13.3 Le Consultant déclare et garantit qu'il n'y a pas de conflits d'intérêts potentiels ou réels en relation 
avec la mise en œuvre du présent Contrat. Si, au cours de l'exécution du présent Contrat, le Consultant 
prend connaissance de faits qui constituent ou peuvent donner lieu à un conflit d'intérêts, il en informe 
sans délai et par écrit la personne de contact de l'UICN visée à la clause 12.1. Le Consultant prend 
immédiatement toutes les mesures nécessaires pour remédier à cette situation. L'UICN se réserve le 
droit de vérifier que les mesures prises sont appropriées et peut exiger que des mesures 
supplémentaires soient prises dans un délai déterminé. 
 
13.4 Le Consultant prend toutes les précautions nécessaires pour éviter la fraude et les pratiques de 
corruption dans la mise en œuvre du présent Contrat. Le Consultant doit se conformer à des normes 
de conduite équivalentes à celles stipulées dans la Politique de l’UICN de lutte contre la fraude  
disponible sur 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_
mars_2014.pdf. En signant le présent Contrat, le Consultant confirme qu’il a lu et accepté ledit Code. 

 
13.5 Le Consultant s’engage à coopérer pleinement à toute enquête liée aux événements visés par la 
présente clause qui puisse être menée par l'UICN et/ou le donateur et doit donner accès à tous les 
dossiers (et à ceux de son personnel, le cas échéant) au cas où cela serait nécessaire pour appuyer 
les enquêtes sur les plaintes de fraude ou de corruption. L'UICN se réserve le droit de prendre toutes 
mesures nécessaires et/ou de résilier le présent Contrat conformément à la clause 16 si elle détermine 
qu'il y a eu fraude, corruption et/ou comportement contraire à l'éthique. Toute demande de 
remboursement peut également inclure des intérêts, des revenus de placement ou tout autre gain 
financier obtenu à la suite de la fraude. 

14. NON-DISCRIMINATION ET POLITIQUE EN MATIÈRE DE PROTECTION CONTRE 
L'EXPLOITATION, LES ABUS SEXUELS ET LE HARCÈLEMENT SEXUEL (POLITIQUE SEAH) 
14.1 Dans l'exécution du présent Contrat, l'UICN recommande au Consultant d’appliquer des 
pratiques non-discriminatoires pour ses employés, hommes et femmes, en termes d'avantages et de 
rémunération. 
 
14.2 Le Consultant se conformera aux principes et aux standards de protection stipulés dans la 
politique SEAH disponible à l'adresse 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/seah_revised_version_2020apr27.pdf 

15. TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
15.1 Les données à caractère personnel sont, sauf disposition contraire du droit applicable, toutes 

https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/code_of_conduct_and_professional_ethics_final_fr_april2013.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/politique_de_uicn_de_lutte_contre_la_fraude_mars_2014.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/seah_revised_version_2020apr27.pdf
https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform


https://portals.iucn.org/dataprotection/requestform
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18.4 Ce Contrat est personnel et ne concerne que l’UICN et le Consultant, aucune des deux Parties 
ne devra vendre, assigner ou transférer les obligations, droits ou intérêts crées en vertu dudit Contrat 
sans le consentement écrit de l’autre Partie. 
 
18.5 Chaque Partie renonce à tout droit de compensation pour tout paiement dû en vertu des 
présentes et accepte de payer toutes les sommes dues, indépendamment de toute compensation ou 
demande reconventionnelle. 

 
18.6 Toutes les clauses qui doivent logiquement survivre à la résiliation du présent Contrat devront lui 
survivre. 
 
 
Le présent Contrat peut être signé en plusieurs exemplaires, chacun d'eux étant considéré comme un 
original, mais tous, pris ensemble, constituent un seul et même Contrat. Les Parties conviennent que 
les exemplaires signés peuvent être transmis par courrier électronique dans un fichier de données au 
format « .pdf » ou une signature électronique (par exemple, DocuSign ou une technologie de 
signature électronique similaire) et être ensuite conservés sous forme électronique, et que dans ce 
cas, cette signature crée une obligation valide et contraignante pour la Partie qui l'exécute, avec la 
même force et le même effet que si ce « .pdf » ou cette page de signature électronique était un 
original. 
 
 
 
UICN, Union internationale pour [Nom complet de l’autre Partie] 
conservation de la nature et  
de ses ressources 
 
 
Fait le : __________________________ 


